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CRÉER UN NOUVEAU PLAN D’INTERVENTION

▪ Si vous avez accès à plusieurs écoles, vous devez sélectionner au préalable une 
école. 
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CRÉER UN NOUVEAU PLAN D’INTERVENTION

▪ Rendez-vous ensuite dans la section « Création d’un nouveau plan d’intervention ».

▪ Vous devez écrire le Nom et le prénom de l’élève et le sélectionner.

▪ Cliquer sur le bouton « Créer pour l’année XXXX-XXXX » pour créer le PI de l’élève 
désigné.
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CRÉER UN NOUVEAU PLAN D’INTERVENTION POUR UN ÉLÈVE 
INSCRIT À VOTRE ÉCOLE EN COURS D’ANNÉE SCOLAIRE
▪ Les nouveaux élèves inscrits à votre école, au cours de l’année scolaire, sont affichés en jaune dans 
la page d’accueil. Uniquement les plans d’intervention ayant été créés à partir de la plateforme 
numérique s’afficheront :

▪ Si vous souhaitez créer (dupliquer) le PI d’un élève inscrit à votre école au cours de l’année scolaire, 
vous devez :

• Cliquer sur le nom de l’élève.

• Cliquer sur « Créer une copie de ce PI pour l’école actuelle de l’élève ».
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CRÉER UN NOUVEAU PLAN D’INTERVENTION

▪ Le nouveau PI de l’élève apparaîtra en blanc dans la page d’accueil de la plateforme numérique et 
le nom de votre école s’affichera :

5

Rochette, Martin 6666666 Sainte-Sophie 2022-02-25


